
Délibération n°2026-17

DEPARTEMENT DES YVELINES
ARRONDISSEMENT DE VERSAILLES
CANTON DE VERSAILLES -2

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
DE VÉLIZY-VILLACOUBLAY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SÉANCE DU 17 AVRIL 2026

L’an deux mil vingt-six, le 17 avril à dix-sept heures, le Conseil d’administration du Centre communal 
d’action sociale, dûment convoqué, s’est réuni, à l’Espace Tarron, sous la présidence de M. Pascal 
Thévenot, Maire de Vélizy-Villacoublay, Président du CCAS.

Nombre d’administrateurs en exercice : 13
Quorum : 7
Présents : 13

Présents :
Pour les administrateurs élus : Mme Magali Lamir, Mme Michèle Menez, Mme Chrystelle Coffin, Mme 
Muriel Garat, M. Denis Corman, Mme Sarah Hamdi.

Pour les administrateurs nommés : M. Philippe Albin, Mme Michèle Cambron, M. Jean-Marc 
Chauveau, Mme Martine Desrues, Mme Sylvie Fournier, M. Lucien Legay.  

Secrétaire de séance : Mme Claudine Arnault, directrice.

Délibération n°2026-17

OBJET : Mise en place de l’indemnité de maniement de fonds

Le Conseil d’administration du Centre communal d’action sociale,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article R. 1617-5-2,

VU le Code Général de la Fonction Publique,

VU le Décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes 
et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code général 
des collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le code de l'action sociale 
et des familles,
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VU le Décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 
23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant 
diverses dispositions relatives aux comptables publics,

VU l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible 
d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics 
et montant du cautionnement imposé à ces agents,

VU l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

VU l’arrêté du 21 janvier 2025 modifiant l'arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du 
Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de 
l'Etat,

VU la délibération du CCAS n° 2021-33 en date du 7 décembre 2021 portant adoption du régime 
indemnitaire : mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP),

VU l’avis favorable du Comité Social Territorial, réuni en séance le 17 septembre 2025,

VU l’élection municipale en date du 15 mars 2026, laquelle a donné lieu au renouvellement du Conseil 
municipal,

VU les délibérations du Conseil municipal n° DEL-26-03-20-01 et n°DEL_26-03-20-03 en date du 20 
mars 2026 relative à l’élection du Maire et des adjoints,

VU le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints au Maire, en date du 20 mars 2026,

VU la délibération n°2026-03-27-56 relative à l’élection des membres du Conseil municipal pour siéger 
au sein du Conseil d’administration du Centre Communal d'Action Sociale,

VU les arrêtés de nomination du Maire concernant les membres non élus au conseil d’administration 
du CCAS, n° ARR_2026_278 à 283, en date du 10 avril 2026,

VU la délibération du CCAS  2026-07 procédant à l’installation du Conseil d’administration du CCAS en 
date du 17 avril 2026,

CONSIDÉRANT que lors de la mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), l’indemnité allouée aux 
régisseurs de recettes avait été intégrée à la délibération du Conseil d’administration n° 2021-33 en 
date du 7 décembre 2021, susvisée. Cette indemnité n’étant pas cumulable avec le RIFSEEP, il avait été 
décidé de majorer le montant de l’IFSE versé au mois de janvier aux agents exerçant des fonctions de 
régisseur d’avance ou de recette pour valoriser les sujétions relatives à ces missions,

CONSIDÉRANT que le 21 janvier 2025, un arrêté est venu compléter la liste des indemnités pouvant 
être cumulées avec le RIFSEEP,

CONSIDÉRANT que figure désormais dans cette liste « l’indemnité de maniement de fonds régie par le 
décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 
2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 
dispositions relatives aux comptables publics. »,

CONSIDÉRANT que l’indemnité de maniement de fonds est la nouvelle dénomination de l’indemnité 
de responsabilité des régisseurs adoptée dans le cadre de la réforme de la responsabilité financière 
des gestionnaires publics (RFGP) du 1er janvier 2023,

CONSIDÉRANT qu’il convient d’instituer une indemnité de maniement de fonds au profit du personnel 
régulièrement chargé des fonctions de régisseur, titulaire ou de mandataire suppléant d’avances ou 
de recettes ou des deux fonctions (avances ou recettes) cumulées,
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ENTENDU l’exposé de Pascal Thévenot, Président du CCAS

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité. (Pour 13 voix)

DÉCIDE d’instaurer l’indemnité de maniement de fonds tel que présentée ci-dessous :

I – Instauration de l’indemnité de maniement de fonds
Le versement de l’indemnité de maniement de fonds de la collectivité est fonction d’un barème de 
référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget.
L’arrêté en vigueur est celui du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics.
Les montants prévus par l’arrêté susmentionné sont les suivants :

Montant maximum de 
l’avance pouvant être 
consentie (régisseur 

d’avances)
ou

montant moyen des recettes 
encaissées mensuellement 

(régisseur de recettes)

Montant total du 
maximum de l’avance 

pour un régisseur 
d’avances et du montant 

moyen des recettes 
effectuées mensuellement 

pour un régisseur 
derecettes

Montant de 
cautionnement

Montant de 
l’indemnité de 
responsabilité 

annuelle *

De 0 € à 1 220 € De 0 € à 2 440 € - 110 €
De 1 221 € à 3 000 € De 2 441 € à 3 000 € 300 € 110 €
De 3 001 € à 4 600 € De 3 001 € à 4 600 € 460 € 120 €
De 4 601 € à 7 600 € De 4 601 € à 7 600 € 760 € 140 €

De 7 601 € à 12 200 € De 7 601 € à 12 200 € 1 220 € 160 €
De 12 201 € à 18 000 € De 12 201 € à 18 000 € 1 800 € 200 €
De 18 001 € à 38 000 € De 18 001 € à 38 000 € 3 800 € 320 €
De 38 001 € à 53 000 € De 38 001 € à 53 000 € 4 600 € 410 €
De 53 001 € à 76 000 € De 53 001 € à 76 000 € 5 300 € 550 €

De 76 001 € à 150 000 € De 76 001 € à 150 000 € 6 100 € 640 €
De 150 001 € à 300 000 € De 150 001 € à 300 000 € 6 900 € 690 €
De 300 001 € à 760 000 € De 300 001 € à 760 000 € 7 600 € 820 €

De 760 001 € à 1 500 000 € De 760 001 € à 1 500 000 € 8 800 € 1 050 €

Au-delà de 1 500 000 € Au-delà de 1 500 000 € 1 500 € par tranche
de 1 500 000

46 € par tranche 
de 1 500 000

Un même régisseur, chargé de plusieurs régies peut percevoir plusieurs indemnités de responsabilité.

Seuls les régisseurs titulaires et suppléants peuvent percevoir l’indemnité de responsabilité dès lors 
qu’ils sont régulièrement chargés des fonctions de régisseur d’avances ou de recettes ou des fonctions 
cumulées. Cette indemnité sera donc octroyée au suppléant dès qu’il s’agit d’un agent public et lorsque 
ce dernier assure effectivement le remplacement du régisseur titulaire.

Il peut être procédé, en accord avec le comptable, au début de chaque année, à une révision éventuelle 
de l’indemnité de responsabilité allouée sur les bases des avances ou recettes constatées au cours de 
l’année précédente.
Le montant de l'indemnité peut être majoré dans la limite de 100 %, pour les seuls régisseurs de 
recettes, si les conditions suivantes sont réunies :

- la régie doit être ouverte au public au-delà des périodes normales d'exécution du service ;
- le nombre hebdomadaire moyen d'opérations d'encaissement doit être supérieur à 200.
Cette indemnité sera versée annuellement.
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II – Bénéficiaires
Les bénéficiaires de cette indemnité sont les fonctionnaires titulaires, stagiaires et agents contractuels 
de droit public à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la 
collectivité territoriale ou établissement public exerçant les missions permettant le versement de cette 
prime.

III – Clause de revalorisation

L’indemnité fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants seront revalorisés ou 
modifiés par un texte règlementaire.

AUTORISE le Président du CCAS à fixer par arrêté individuel le montant de l’indemnité versé aux 
agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus.

DIT que les crédits sont prévus au budget du CCAS.

Fait et délibéré à Vélizy-Villacoublay, le 17 avril 2026.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours pour excès de 
pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité auprès 
du Tribunal administratif de Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr
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